
                     PROPOSE : indice 2006
●

L’instauration d’un revenu de base inconditionnel 
pour chacun.
(  De 0 à 17 ans     :   150 € (~ 6051 BEF) /  De 18 à 24 
ans     : 444 € (~17. 911 BEF)
 De   25 à 64 ans     : 600 € (~24.204 BEF) / A  partir de 
65 ans     : 888 € (~35.822 BEF) 
Même  les  personnes  qui  n’ont  jamais  effectué  de 
travail  salarié  ont  droit  à  un  revenu  de  base,  par 
exemple les parents qui s’occupent de leurs enfants à 
la  maison,  les  petits  indépendants,  les  personnes 
exclues de la sécurité sociale, celles qui vivent dans la 
pauvreté,  etc…,bref :  tout  le  monde  a  droit  à un 
revenu de base.
● L’abolition des charges sociales sur le travail 
(m/o) afin de rendre à nouveau l’emploi accessible. 
●  L’abolition   des  impôts  sur  les  revenus 
mensuels des personnes physiques inférieurs ou
égales à 1500 € (~ 60.510 BEF)
• Une  diminution  de  l’impôt  sur  les  revenus 

des sociétés ramenée à 15%.
● Une assurance-maladie gratuite pour tous les 
citoyens.

Perspectives

● Le coût du travail (de l’embauche) diminue de 
façon drastique.
● L’emploi est fortement développé.
●  Le  travail  et  les  services  redeviennent  bon 
marché.
● Les délocalisations des entreprises s’arrêtent.

Expliquons-nous : si  vous  gagnez  actuellement 
1500 net,(~ 60.510 BEF) vous coûtez effectivement à 
votre employeur plus de 3335 € brut. (~ 134.534 BEF)
Or, comme dans le système VIVANT, vous recevez un 
revenu de base  de 600 € (~ 24.204 BEF),  vous  ne 
coûtez  plus  que  900  €  (~36.306  BEF) à  votre 
employeur vu la détaxation du travail. Aussi, il pourra, 
au choix, engager une, deux ou même trois personnes 
en plus avec le même budget de 3335 €. (~ 134.534 
BEF)
 
Le travail n’étant plus socialement taxé, il n’y a 

plus de travail ˝au noir˝.
   Le pointage est donc supprimé car inutile. 
● Les dépenses de l’Etat diminuent.
● Le coût du travail redevenant accessible, l’appel 

de  travailleurs  clandestins  disparaît  et  ceux-ci  ne 
trouvent plus d’intérêt à s’expatrier chez nous.

● L’efficacité des services publics augmente.
● Le clientélisme politique et les abus de pouvoir 

sont endigués.
● L’exclusion sociale disparaît en grande partie. 
● Les gens peuvent facilement changer de travail 

et trouver l’emploi qui leur plaît.
● L’on peut davantage profiter de la vie.
●  L’on  peut  travailler  autant  ou  aussi  peu  que 

l’on veut.
● Celui qui travaille dur peut gagner beaucoup.
● Les gens peuvent plus facilement entreprendre.

Il y a deux siècles, pour nourrir tout le monde, il fallait 
que 50 % des gens travaillent à produire des aliments. 
Aujourd’hui,  il  n’en  faut  plus  que  2 %.  Un  quart 
seulement  de  la  population  mondiale  suffirait  à 
produire  100 %  des  biens  nécessaires  à  tous  les 
habitants de la planète, avec un revenu suffisant pour 
chacun d’eux,  qu’il  travaille  ou non. Cela représente 
une liberté incroyable… et elle est à notre portée ! Le 
principe  du  revenu de  base,  c’est  qu’on  vous  laisse 

libre de travailler un peu, beaucoup ou pas du 
tout.

Le revenu de base vous garantit des moyens de 
subsistance quoi qu’il arrive. Et le travail vous 
permet de gagner plus si vous le voulez.
A chacun de choisir librement.

Et qui va payer tout cela ?

VIVANT répond : remplaçons l’impôt sur le 
travail  (m/o) et   l’impôt sur les revenus 
mensuels  des  personnes  physiques  et 
jusqu’à  1500 €  (~ 60.510 BEF) par mois, 
par  l’impôt  sur  la  consommation  (TVA 
Sociale). Les prix des produits restent les 
mêmes mais les recettes de la TVA sociale 
augmentent  afin  de  payer  un  revenu  de 
base à chacun.
Avec un pouvoir  d’achat plus élevé,  vous 
consommez  plus  et  contribuez  donc 
davantage  à  la  TVA  sociale  que  l’on 
pourrait  appeler  plus  justement :  taxe 
sociale à la consommation (TSC).
A cela s’ajoute une énorme diminution des frais 
administratifs : rien qu’en Belgique, le modèle 
VIVANT  supprimerait  cinq  millions  de 
déclarations d’impôts et une bonne trentaine de 
formalités liées à l’engagement de personnel.
Seule  la  gestion  globale  et  rationnelle  de  la 
sécurité  sociale  permettrait  d’économiser  6 % 
des dépenses de l’Etat, soit 6,9 milliards d’euro: 
de quoi financer le revenu de base d’un million 
de personnes pendant un an!

Ce projet est-il réaliste ?

Beaucoup  crient  à  l’utopie  et  pourtant, 
l’humanité  a  toujours  progressé  grâce  aux 
innovations que des réactionnaires de l’époque 
appelaient des utopies.
Quelques utopies sont devenues irréversibles : 
l’abolition de l’esclavage, le suffrage universel, 
le  vote  des  femmes,  les  congés  payés, 
l’enseignement  obligatoire,  etc…  Ce  que 
propose  VIVANT  est  à  la  fois  simple  et 
astucieux et  ne  relève  que  du  bon sens.  Si 
vous  voulez  vous  en  convaincre,  demandez 
notre  programme :  il  détaillera  tout  cela, 
chiffres à l’appui.
Ce qui précède n’est qu’un aperçu du courant 
d’air frais que  VIVANT veut introduire dans la 
société.
Il est une véritable avancée dans le sens d’une 
société plus fraternelle et plus conviviale.

Composition financière du prix d’un pain de 800 g:

                        Système actuel   Système   VIVANT  

Matières 1ères : 0,44 €                  0,44 € 
Frais généraux :  0,16 €                  0,16 € 
Main-d’œuvre : 0,72 €                  0,24 € 
Impôt :       0,08 €                  0,06 € 
Bénéfices :     0,16 €                       0,20 € 

             ______________  
_______________
Total HTVA :          1,56 €                   1,1 €

TVA :   6 % =      0,0936 €      50 % =  0,55 €
      _______________

Total  TVAC           1,65 €                        1,65 € 

VIVANT   25-27, bd. Du Midi 1000  Bruxelles
Tél. : 02 513 08 88 
Site :  www.vivant.org
          www.vivanteurope.org

e-mail : info@vivant.org 
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